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NOTE VERBALE DATEE DU 16 AOUT 1978 ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LA MISSION PERMANENTE DU NIGERIA AUPRES DE L'ORGANISATION DES 

NATIONS UNIES 

La Mission permanente du 
de l'Organisation des Nations 
PO 230 SOAF (2-2-k) et PO 230 
communiquer ce qui suit : 

Iligéria présente ses compliments au Secrétaire général 
Unies et, se référant aux notes du Sec&taire général 
SOAF (2-2-5), respectivement, a l'honneur de lui 

Depuis son indépendance en 1960, la R$publique fédérale du Nigeria a eu pour 
principe de ne jamais entretenir de relations, quelles qu'elles soient, avec le 
régime raciste sud-africain. Le Gouvernement nigérian croit qu'il faut isoler 
complètement, dans tous les domaines, lc régime néfaste de l'Afrique du Sud. 

La Mission permanente du Nigeria auprès de l'Organisation des Nations Unies 
continuera de coopérer avec le Comité du Conseil de sécurité crdé par la résolution 
421 (197'7) dans tous les efforts qu'il déploie pour amener le régime sud-africain Ei 
se rendre. 
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